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(57) L’invention concerne une voiture de véhicule de
transport public, notamment de véhicule ferroviaire, com-
prenant au moins une salle d’accueil pour passagers dé-
limitée par au moins des première et seconde parois la-
térales, un plafond et un plancher. La salle d’accueil est
aménageable entre une configuration ouverte et une
configuration compartimentée dans laquelle la salle d’ac-
cueil comprend au moins un dispositif de séparation (30)

amovible s’étendant entre les parois latérales.
Le dispositif de séparation (30) comprend au moins :

- une structure de support (40),
- au moins une cloison (42, 43) montée de manière amo-
vible sur la structure de support (40), et
- un panneau (46) mobile entre une pluralité de positions,
dont une position fermée dans laquelle le panneau (46)
obture entièrement une ouverture traversante (44).
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Description

[0001] La présente invention concerne une voiture mo-
dulable de véhicule de transport public, notamment de
véhicule ferroviaire.
[0002] Une voiture de véhicule de transport public
comporte habituellement au moins une salle d’accueil
pour passagers, cette salle d’accueil étant notamment
délimitée par des parois latérales, un plafond et un plan-
cher.
[0003] Pour le confort des passagers, il est connu,
dans l’état de la technique, de répartir les passagers en-
tre les différentes salles d’accueil de manière à réunir
dans chaque voiture un public ayant des attentes et/ou
des besoins similaires. Certaines voitures sont ainsi dé-
diées en priorité à certains types de passagers.
[0004] Par exemple, certaines voitures sont destinées
en priorité à des familles accompagnées d’un ou plu-
sieurs enfant(s). Les enfants ont ainsi l’occasion de jouer
ensemble sans risquer de déranger les autres voya-
geurs. D’autres voitures sont par exemple dédiées aux
professionnels en leur proposant un environnement cal-
me pour travailler. Différents services sont ainsi suscep-
tibles d’être proposés en fonction des voitures.
[0005] Toutefois, cette répartition des passagers n’ap-
porte pas entière satisfaction. En effet, le nombre de pas-
sagers intéressé par un service donné est susceptible
de varier au cours de l’année. Certains passagers se
retrouvent alors, faute de places, dans un espace qui ne
leur est pas dédié, ce qui peut avoir pour effet de réduire
leur confort.
[0006] La présente invention a notamment pour but de
remédier à cet inconvénient en proposant une voiture de
véhicule, notamment de véhicule ferroviaire, présentant
une grande flexibilité d’aménagement afin de s’adapter
aisément et rapidement aux besoins des passagers.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet une voiture
de véhicule de transport public, notamment de véhicule
ferroviaire, comprenant au moins une salle d’accueil pour
passagers, ladite salle d’accueil étant délimitée par au
moins des première et seconde parois latérales, un pla-
fond et un plancher, la salle d’accueil étant aménageable
entre une configuration ouverte et une configuration com-
partimentée dans laquelle la salle d’accueil comprend au
moins un dispositif de séparation amovible s’étendant
entre la première et la deuxième parois latérales selon
une direction transversale sensiblement normale aux
première et deuxième parois latérales, le dispositif de
séparation étant apte à séparer une première zone de la
salle d’accueil d’une deuxième zone de la salle d’accueil,
le dispositif de séparation comprenant au moins:

- une structure de support assurant la fixation du dis-
positif de séparation au plafond, au plancher et à au
moins une des parois latérales;

- au moins une cloison montée de manière amovible
sur la structure de support, la cloison s’étendant en
hauteur entre un bord supérieur et un bord inférieur

et selon la direction transversale entre un bord latéral
et un bord libre, le bord libre délimitant au moins en
partie une ouverture traversante entre la première
zone et la deuxième zone ; et

- un panneau, le panneau étant mobile entre une plu-
ralité de positions, dont une position fermée dans
laquelle le panneau obture entièrement l’ouverture
traversante, le panneau étant de préférence confi-
guré pour coulisser sur la structure de support.

[0008] Le dispositif de séparation crée des espaces
distincts susceptibles d’être dédiés à des publics et/ou à
des usages différents. Le dispositif de séparation est fa-
cilement et rapidement démontable et offre ainsi une
grande flexibilité dans l’agencement de la voiture.
[0009] La voiture selon l’invention peut comprendre
l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, pri-
se(s) isolément ou suivant toute combinaison technique-
ment envisageable :

- La structure de support est fixée de manière amovi-
ble, de préférence par vissage, au plafond, au plan-
cher et à l’au moins une paroi latérale lorsque la salle
d’accueil est en configuration compartimentée ;

- La voiture comprend des inserts intégrés au plafond,
au plancher et à l’au moins une paroi latérale, la
structure de support étant fixée dans la voiture via
des moyens de fixation associés aux inserts ;

- La structure de support comprend au moins un sup-
port latéral fixé de manière amovible à l’une des pa-
rois latérales de la voiture et sur lequel est monté au
moins en partie le bord latéral de la cloison en con-
figuration compartimentée ;

- La structure de support comprend au moins un sup-
port inférieur fixé de manière amovible au plancher
de la voiture, le support inférieur étant formé d’un
guide s’étendant sensiblement selon la direction
transversale et sur lequel est monté au moins en
partie le bord inférieur de la cloison, le guide définis-
sant un espace intérieur dans lequel le panneau cou-
lissant est apte à coulisser en configuration
compartimentée ;

- La structure de support comprend au moins un sup-
port supérieur fixé de manière amovible au plafond
de la voiture, le support supérieur étant formé d’un
guide s’étendant sensiblement selon la direction
transversale et sur lequel est monté au moins en
partie le bord supérieur de la cloison, le guide com-
prenant un rail par lequel le panneau coulissant est
suspendu, le panneau coulissant étant apte en con-
figuration compartimentée à coulisser le long dudit
rail, de préférence au moyen d’un roulement à bille ;

- Au moins l’un du panneau coulissant et de chaque
cloison est réalisé au moins en partie en verre, de
préférence en verre trempée ;

- Le plancher porte un couloir s’étendant en longueur
selon une direction longitudinale perpendiculaire à
la direction transversale et en largeur selon la direc-
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tion transversale, le couloir étant bordé au moins
d’un côté par un premier ensemble de sièges, le dis-
positif de séparation comprenant en outre au moins
un système de butée, le panneau coulissant étant
mobile en configuration compartimentée entre deux
positions extrémales, dont la position fermée et une
position extrêmale ouverte, dans laquelle l’ouverture
traversante définit un passage non obturé présen-
tant une largeur sensiblement égale à la largeur du
couloir, lesdites largeurs étant mesurées selon la di-
rection transversale ;

- Le couloir est bordé de part et d’autre par des en-
sembles de sièges, le dispositif de séparation com-
prenant une première cloison et une deuxième cloi-
son s’étendant de part et d’autre du couloir lorsque
la salle d’accueil est en configuration
compartimentée ;

- La voiture comprend en outre une pluralité de sièges
s’étendant en rangée selon la direction transversale,
chaque siège comprenant une assise et un dossier,
le dispositif de séparation étant bordé de part et
d’autre par les dossiers des sièges d’une première
rangée et par les dossiers des sièges d’une deuxiè-
me rangée lorsque la salle d’accueil est en configu-
ration compartimentée.

[0010] L’invention a également pour objet un procédé
d’aménagement d’une voiture de véhicule de transport
public de type précité, notamment de véhicule ferroviaire,
comprenant les étapes suivantes : - montage de manière
amovible de chaque cloison sur la structure de support,
et - montage de manière amovible du panneau sur la
structure de support,
le procédé comprenant avantageusement une étape
préalable de fixation de manière amovible de la structure
de support au plafond, au plancher et à l’au moins une
paroi latérale, de préférence par vissage.
[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

la figure 1 est une vue de profil d’une voiture de vé-
hicule de transport public selon l’invention compre-
nant une salle d’accueil pour passagers, la salle
d’accueil étant en configuration compartimentée et
séparée en deux zones au moyen d’un dispositif de
séparation ;
la figure 2 est une vue de face du dispositif de sé-
paration de la figure 1 ;
la figure 3 et la figure 4 sont des vues agrandies du
dispositif de séparation de la figure 1.

[0012] On a représenté schématiquement, sur la figure
1, une voiture 10 de véhicule de transport public. Le vé-
hicule est par exemple un véhicule ferroviaire, notam-
ment un train, un métro ou un tramway. En variante, le
véhicule est un bus.

[0013] La voiture 10 est par exemple une voiture à deux
étages, comprenant un étage inférieur (non représenté)
et un étage 12 supérieur. En variante, la voiture 10 ne
comporte qu’un étage. Dans le cas où la voiture ne com-
porte qu’un étage, celui-ci est similaire à l’étage 12 décrit
dans la présente description.
[0014] L’étage 12 définit une salle d’accueil 14 s’éten-
dant en longueur selon une direction longitudinale X en-
tre une face avant et une face arrière (non représentées).
La salle d’accueil 14 est notamment délimitée par une
première paroi latérale 16, une seconde paroi latérale
(non visible) faisant face à la première paroi latérale 16
dans une direction transversale Y perpendiculaire à la
direction longitudinale X, un plancher 20 et un plafond
22 faisant face au plancher 20 dans une direction d’élé-
vation Z perpendiculaire aux directions longitudinale X
et transversale Y. De préférence, un habillage est installé
sur les parois latérales 16, le plancher 20 et le plafond 22.
[0015] Avantageusement, au moins un insert 24 est
intégré à l’un du plancher 20, du plafond 22 et des parois
latérales 16. L’insert 24 est par exemple un insert métal-
lique définissant un alésage fileté destiné à recevoir une
vis complémentaire. De préférence, une pluralité d’in-
serts 24 sont ménagés dans le plancher 20, le plafond
22 et les parois latérales 16. Lorsque les inserts 24 ne
reçoivent pas de vis, ils sont avantageusement masqués
au moyen de capuchons, par exemple de capuchons en
caoutchouc.
[0016] Avantageusement, la salle d’accueil comprend
une pluralité de groupes d’inserts 24 intégrés au plafond
22, au plancher 20 et à l’au moins une paroi latérale 16,
les différents groupes étant réparties dans des position
successives sur la longueur de la salle d’accueil.
[0017] La salle d’accueil 14 est destinée à recevoir des
passagers et/ou des marchandises.
[0018] Lorsque la salle d’accueil 14 est destinée à ac-
cueillir des passagers, elle comporte typiquement une
pluralité de sièges (non représentés) s’étendant en ran-
gées selon la direction transversale Y, chaque siège
comprenant une assise et un dossier. Par exemple, le
plancher 20 porte un couloir (non représenté) s’étendant
en longueur selon la direction longitudinale X. Le couloir
est bordé de part et d’autre selon la direction transversale
Y par un premier ensemble de sièges et un deuxième
ensemble de sièges.
[0019] La salle d’accueil 14 comporte de préférence
des porte-bagages configurés pour recevoir des valises
ou autres bagages des passagers.
[0020] La salle d’accueil 14 est aménageable entre
une configuration ouverte (non représentée) et une con-
figuration compartimentée, représentée sur la figure 1.
[0021] En configuration ouverte, la salle d’accueil 14
définit un unique espace d’accueil dépourvu de sépara-
tion entre la face avant et la face arrière. La configuration
ouverte est notamment adaptée pour accueillir dans une
salle d’accueil 14 un même type de passagers.
[0022] En configuration compartimentée, la salle d’ac-
cueil 14 définit plusieurs espaces d’accueil successifs
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s’étendant entre la face avant et la face arrière de la salle
d’accueil 14. La configuration compartimentée est parti-
culièrement adaptée pour accueillir dans une salle d’ac-
cueil plusieurs types de passagers.
[0023] En configuration compartimentée, la voiture 10
comporte au moins un dispositif de séparation 30 monté
à l’intérieur de la salle d’accueil 14. Comme représenté
sur la figure 1, le dispositif de séparation 30 sépare une
première zone 32 de la salle d’accueil 14 d’une deuxième
zone 34 de la salle d’accueil 14. Par exemple, la première
zone 32 définit une zone dite « zone d’affaires » destinée
à des professionnels et la deuxième zone 34 définit une
zone dite « zone loisir », par exemple destinée à des fa-
milles accompagnées d’enfant(s).
[0024] La première et la deuxième zones 32, 34 pré-
sentent par exemple la même longueur et sont destinées
à accueillir sensiblement le même nombre de passagers.
En variante, l’une de la première et de la deuxième zones
32, 34 est plus grande et est apte à accueillir davantage
de passagers que l’autre.
[0025] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 et 2, le dispositif de séparation 30 s’étend entre
la première et la deuxième parois latérales 16 selon la
direction transversale Y et entre le plancher 20 et le pla-
fond 22 selon la direction d’élévation Z.
[0026] De préférence, le dispositif de séparation 30 est
disposé entre deux rangées de sièges. Par exemple, le
dispositif de séparation 30 est bordé de part et d’autre
par les dossiers des sièges d’une première rangée et par
les dossiers des sièges d’une deuxième rangée.
[0027] Le dispositif de séparation 30 est amovible. Par
amovible, on entend que le dispositif de séparation 30
est apte à être monté et démonté plusieurs fois au cours
de la vie commerciale du véhicule. De préférence, le dis-
positif de séparation 30 est apte à être monté et démonté
lorsque les différents équipements de la salle d’accueil
14, notamment les sièges et les porte-bagages, et les
habillages des parois latérales 16, 18, plancher 20 et
plafond 22 sont déjà installés.
[0028] Le dispositif de séparation 30 comprend au
moins une structure de support 40, au moins une cloison
42, 43, montée de manière amovible sur la structure de
support 40 et définissant une ouverture traversante 44
entre la première et la deuxième zones 32, 34, et un
panneau 46 coulissant configuré pour coulisser sur la
structure de support 40 entre une pluralité de positions,
dont une position fermée, représentée sur la figure 2,
dans laquelle le panneau 46 obture entièrement l’ouver-
ture traversante 44 et empêche ainsi la communication
entre la première et la deuxième zones 32, 34.
[0029] La structure de support 40 assure la fixation du
dispositif de séparation 30 au plafond 22, au plancher 20
et à au moins une des parois latérales 16, de préférence
aux deux parois latérales 16.
[0030] La structure de support 40 est de préférence
fixée de manière amovible au plafond 22, au plancher
20 et à la/les paroi(s) latérale(s) 16. Par exemple, la struc-
ture de support 40 est fixée par vissage au plafond 22,

au plancher 20 et à la/les paroi(s) latérale(s) 16 au moyen
de vis 48 vissés à l’intérieur des inserts 24.
[0031] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 2, la structure de support 40 comprend deux sup-
ports latéraux 50 fixés de manière amovible à une paroi
latérale 16 respective, un support supérieur 52 fixé de
manière amovible au plafond 22 et un support inférieur
54 fixé de manière amovible au plancher 20.
[0032] Chaque support latéral 50 comprend une pla-
que 56 et un guide 58 faisant saillie par rapport à la plaque
56. La plaque 56 s’étend sensiblement parallèlement aux
parois latérales 50, 52 et présente des orifices 60 de
passages de vis 48.
[0033] La figure 3 représente une vue agrandie de côté
du support supérieur 52. Le support supérieur 52 com-
prend une rainure transversale 70 et un guide 72 s’éten-
dant tous deux sensiblement selon la direction transver-
sale Y lorsque la salle d’accueil 14 est en configuration
compartimentée. Avantageusement, le guide 72 com-
porte un rail 73 s’étendant sensiblement selon la direction
transversale Y.
[0034] La figure 4 représente une vue agrandie de côté
du support inférieur 54. Le support inférieur 54 comprend
un guide 74 s’étendant sensiblement selon la direction
transversale Y.
[0035] Comme représenté sur la figure 2, le support
inférieur 54 est avantageusement discontinu. Le guide
74 comprend deux parties s’étendant de part et d’autre
de l’ouverture traversante 44, afin d’éviter qu’un passa-
ger ne trébuche sur le guide 74 en passant d’une zone
32 de la salle d’accueil 14 à une autre zone 34 de la salle
d’accueil.
[0036] Selon le mode de réalisation de la figure 4, le
guide 74 définit deux rainures transversales 75, 76 sen-
siblement parallèles et s’étendant sensiblement selon la
direction transversale Y. Le guide 74 présente en son
fond des orifices de passages de vis 48 de manière à
assurer la fixation du support inférieur 54 au plancher 20.
[0037] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 2, le dispositif de séparation 30 comprend une pre-
mière cloison 42 et une deuxième cloison 43 s’étendant
de part et d’autre du couloir et définissant entre elles
l’ouverture traversante 44.
[0038] L’ouverture traversante 44 définit un passage
présentant une largeur sensiblement égale à la largeur
du couloir, lesdites largeurs étant mesurées selon la di-
rection transversale Y.
[0039] Chaque cloison 42, 43 s’étend, selon la direc-
tion d’élévation Z, entre un bord supérieur 80 et un bord
inférieur 81 et, selon la direction transversale Y, entre un
bord latéral 82 et un bord libre 83. Le bord libre 83 de
chaque cloison 42, 43 délimite au moins en partie l’ouver-
ture traversante 44.
[0040] Le bord supérieur 80, le bord inférieur 81 et le
bord latéral 82 de chaque cloison 42, 43 sont montés
respectivement sur le support supérieur 54, le support
inférieur 52 et un support latéral 50.
[0041] Par exemple, le bord supérieur 80 est reçu dans
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la rainure transversale 70 du support supérieur 52, le
bord inférieur 81 est reçu à l’intérieur du guide 74 du
support inférieur 54, par exemple dans la première rai-
nure 75, et le bord latéral 82 est reçu à l’intérieur du guide
58 d’un support latéral 50.
[0042] Avantageusement, chaque cloison 42, 43 est
montée de manière amovible sur le support 40, par exem-
ple au moyen de vis ou de colle.
[0043] Chaque cloison 42, 43 est de préférence réali-
sée au moins en partie en verre, de préférence en verre
trempé, de sorte qu’une zone est visible depuis l’autre
zone au travers des cloisons 42, 43.
[0044] Comme représenté sur la figure 2, le panneau
46 présente sensiblement une forme rectangulaire et
s’étend selon la direction transversale Y entre deux bords
latéraux 86 et selon la direction d’élévation Z entre un
bord supérieur 88 et un bord inférieur 90.
[0045] Le panneau 46 est reçu à l’intérieur du guide
72 du support supérieur 52. De préférence, le bord su-
périeur 88 du panneau 46 comporte un roulement 92,
par exemple un roulement à bille, apte à coopérer avec
le rail 73 du support supérieur 52. Le panneau 46 est
ainsi suspendu sur le rail 73 et est apte à coulisser le
long dudit rail 73.
[0046] Le bord inférieur 90 du panneau 46 est de pré-
férence reçu à l’intérieur de la deuxième rainure 76 du
support inférieur 54 et est apte à coulisser dans ladite
rainure 76. Avantageusement, le panneau 46 est légè-
rement suspendu, de sorte que le bord inférieur 90 n’est
pas en contact avec le fond de la rainure 76, ce qui limite
les frottements et facilite le coulissement du panneau 46.
[0047] Le panneau 46 est apte à coulisser selon la di-
rection transversale Y entre deux positions extrémales,
dont la position fermée (représentée sur la figure 2) et
une position extrêmale ouverte. De préférence, dans la
position extrêmale ouverte, l’ouverture traversante 44 est
entièrement dégagée.
[0048] Avantageusement, le dispositif de séparation
30 comprend en outre au moins un système de butée
(non représenté), un des bords latéraux 86 du panneau
46 butant contre ledit système de butée dans la position
extrêmale ouverte.
[0049] Le panneau 46 coulissant est réalisé au moins
en partie en verre, de préférence en verre trempé, de
sorte que l’on peut voir au travers du panneau 46.
[0050] Avantageusement, une poignée 100 est mon-
tée de chaque côté du panneau 46, pour en faciliter
l’ouverture et la fermeture.
[0051] En configuration compartimentée, le dispositif
de séparation 30 sépare ainsi la salle d’accueil 14 en
deux espaces d’accueil successifs susceptibles d’être
isolés les uns des autres en fermant le panneau 46 cou-
lissant.
[0052] Un procédé d’aménagement de la voiture 10
selon l’invention va maintenant être décrit.
[0053] Initialement, la salle d’accueil 14 de la voiture
10 est en configuration ouverte. Elle définit un unique
espace d’accueil dépourvu de séparation entre la face

avant et la face arrière.
[0054] Pour passer de la configuration ouverte à la
configuration compartimentée, le dispositif de séparation
30 est monté dans la voiture 10. De préférence, le dis-
positif de séparation 30 est disposé entre deux rangées
de sièges, de manière à être bordé de part et d’autre par
les dossiers des sièges d’une première rangée et par les
dossiers des sièges d’une deuxième rangée.
[0055] Dans un premier temps, la structure de support
40 est montée sur la voiture 10, de préférence entre deux
rangées de sièges. Les supports latéraux 50, le support
supérieur 52 et le support inférieur 54 sont respective-
ment fixés de manière amovible aux parois latérales 16,
au plafond 22 et au plancher 20. Par exemple, la structure
de support 40 est montés par vissage des supports 50,
52, 54 dans les inserts 24.
[0056] Puis, les cloisons 42, 43 sont montées de ma-
nière amovible sur la structure de support 40, par exem-
ple par vissage.
[0057] Enfin, le panneau 46 coulissant est monté de
manière amovible sur la structure de support 40. Par
exemple, comme représenté sur la figure 3, le roulement
92 du panneau 46 est monté sur le rail 73 du support
supérieur 52.
[0058] La salle d’accueil 4 est alors en configuration
compartimentée. Le coulissement du panneau 46 selon
la direction transversale Y permet d’isoler une première
zone 32 de la salle d’accueil 14 d’une deuxième zone 34
de la salle d’accueil 14 en obturant l’ouverture traversan-
te 44.
[0059] Le montage de la structure de support 40, des
cloisons 42, 43 et du panneau 46 coulissant est avanta-
geusement réalisé lorsque la voiture 10 est déjà équipée,
notamment lorsque les différents équipements de la salle
d’accueil 14, notamment les sièges et les porte-bagages,
et les habillages des parois latérales 16, 18, plancher 20
et plafond 22 sont déjà installés.
[0060] Le procédé d’aménagement ne nécessite donc
pas de retrait de sièges ou de démontage d’autres équi-
pements pour pouvoir installer le dispositif de séparation
30.
[0061] En variante, les cloisons 42, 43 et/ou le pan-
neau 46 sont montés sur la structure de support 40 préa-
lablement au montage de ladite structure 40 dans la voi-
ture 10.
[0062] En variante (non représentée), le dispositif de
séparation 30 comprend une unique cloison dans laquel-
le est ménagée une ouverture traversante 44.
[0063] En variante (non représentée), le couloir est
bordé d’un côté par un ensemble de siège et de l’autre
côté par une des parois latérales 16. Le dispositif de sé-
paration 30 comporte une unique cloison 42, 43 et
l’ouverture traversante 44 s’étend entre le bord libre 83
de ladite cloison 42, 43 et ladite paroi latérale 16 de la
voiture 10.
[0064] En variante (non représentée), la voiture 10
comporte, en configuration compartimentée, plusieurs
dispositifs de séparation 30 montés à l’intérieur de la salle
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d’accueil 14. La salle d’accueil 14 peut ainsi être sépa-
rées en plus de deux zones 32, 34, par exemple en trois
zones.
[0065] Le dispositif de séparation 30 crée des espaces
distincts susceptibles d’être dédiés à des publics et/ou à
des usages différents. De plus, l’utilisation de verre trem-
pé assure une bonne isolation acoustique entre les dif-
férents espaces.
[0066] Le dispositif de séparation 30 est facilement et
rapidement démontable. L’installation du dispositif de sé-
paration 30 est typiquement réalisable en une heure par
deux opérateurs. La voiture 10 peut donc être rapidement
réaménagée entre deux trajets.
[0067] Le passage de la salle d’accueil 14 d’une con-
figuration ouverte à une configuration compartimentée
est en outre réversible. La voiture 10 de véhicule selon
l’invention présente ainsi une grande flexibilité d’aména-
gement et s’adapte aisément et rapidement aux besoins
de l’exploitant du véhicule.

Revendications

1. Voiture (10) de véhicule de transport public, notam-
ment de véhicule ferroviaire, comprenant au moins
une salle d’accueil (14) pour passagers, ladite salle
d’accueil (14) étant délimitée par au moins des pre-
mière et seconde parois latérales (16), un plafond
(22) et un plancher (20), la salle d’accueil (14) étant
aménageable entre une configuration ouverte et une
configuration compartimentée dans laquelle la salle
d’accueil (14) comprend au moins un dispositif de
séparation (30) amovible s’étendant entre la premiè-
re et la deuxième parois latérales (16) selon une di-
rection transversale (Y) sensiblement normale aux
première et deuxième parois latérales (16), le dis-
positif de séparation (30) étant apte à séparer une
première zone (32) de la salle d’accueil (14) d’une
deuxième zone (34) de la salle d’accueil (14), le dis-
positif de séparation (30) comprenant au moins :

- une structure de support (40) assurant la fixa-
tion du dispositif de séparation (30) au plafond
(22), au plancher (20) et à au moins une des
parois latérales (16) ;
- au moins une cloison (42, 43) montée de ma-
nière amovible sur la structure de support (40),
la cloison (42, 43) s’étendant en hauteur entre
un bord supérieur (80) et un bord inférieur (81)
et selon la direction transversale (Y) entre un
bord latéral (82) et un bord libre (83), le bord
libre (83) délimitant au moins en partie une
ouverture traversante (44) entre la première zo-
ne (32) et la deuxième zone (34) ; et
- un panneau (46), le panneau (46) étant mobile
entre une pluralité de positions, dont une posi-
tion fermée dans laquelle le panneau (46) obture
entièrement l’ouverture traversante (44), le pan-

neau (46) étant de préférence configuré pour
coulisser sur la structure de support (40),

caractérisée en ce que la voiture comprend des
inserts (24) intégrés au plafond (22), au plancher
(20) et à l’au moins une paroi latérale (16), la struc-
ture de support (40) étant fixée dans la voiture (10)
via des moyens de fixation associés aux inserts (24).

2. Voiture (10) selon la revendication 1, dans laquelle
la structure de support (40) est fixée de manière
amovible, de préférence par vissage, au plafond
(22), au plancher (20) et à l’au moins une paroi la-
térale (16) lorsque la salle d’accueil (14) est en con-
figuration compartimentée.

3. Voiture (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la structure de sup-
port (40) comprend au moins un support latéral (50)
fixé de manière amovible à l’une des parois latérales
(16) de la voiture (10) et sur lequel est monté au
moins en partie le bord latéral (82) de la cloison (42,
43) en configuration compartimentée.

4. Voiture (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la structure de sup-
port (40) comprend au moins un support inférieur
(54) fixé de manière amovible au plancher (20) de
la voiture (10), le support inférieur (54) étant formé
d’un guide (74) s’étendant sensiblement selon la di-
rection transversale (Y) et sur lequel est monté au
moins en partie le bord inférieur (81) de la cloison
(42, 43), le guide (74) définissant un espace intérieur
dans lequel le panneau (46) coulissant est apte à
coulisser en configuration compartimentée.

5. Voiture (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la structure de sup-
port (40) comprend au moins un support supérieur
(52) fixé de manière amovible au plafond (22) de la
voiture (10), le support supérieur (52) étant formé
d’un guide (72) s’étendant sensiblement selon la di-
rection transversale (Y) et sur lequel est monté au
moins en partie le bord supérieur (80) de la cloison
(42, 43), le guide (72) comprenant un rail (73) par
lequel le panneau (46) coulissant est suspendu, le
panneau (46) coulissant étant apte en configuration
compartimentée à coulisser le long dudit rail (73), de
préférence au moyen d’un roulement (92) à bille.

6. Voiture (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle au moins l’un du
panneau (46) coulissant et de chaque cloison (42,
43) est réalisé au moins en partie en verre, de pré-
férence en verre trempée.

7. Voiture (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle le plancher (20)
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porte un couloir s’étendant en longueur selon une
direction longitudinale (X) perpendiculaire à la direc-
tion transversale (Y) et en largeur selon la direction
transversale (Y), le couloir étant bordé au moins d’un
côté par un premier ensemble de sièges, le dispositif
de séparation (30) comprenant en outre au moins
un système de butée, le panneau (46) coulissant
étant mobile en configuration compartimentée entre
deux positions extrémales, dont la position fermée
et une position extrêmale ouverte, dans laquelle
l’ouverture traversante (44) définit un passage non
obturé présentant une largeur sensiblement égale à
la largeur du couloir, lesdites largeurs étant mesu-
rées selon la direction transversale (Y).

8. Voiture (10) selon la revendication 7, dans laquelle
le couloir est bordé de part et d’autre par des en-
sembles de sièges, le dispositif de séparation (30)
comprenant une première cloison (42) et une deuxiè-
me cloison (43) s’étendant de part et d’autre du cou-
loir lorsque la salle d’accueil (14) est en configuration
compartimentée.

9. Procédé d’aménagement d’une voiture (10) de vé-
hicule de transport public, notamment de véhicule
ferroviaire, selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, comprenant les étapes suivantes :

- montage de manière amovible de chaque cloi-
son (42, 43) sur la structure de support (40), et
- montage de manière amovible du panneau
(46) sur la structure de support (40),

le procédé comprenant avantageusement une étape
préalable de fixation de manière amovible de la
structure de support (40) au plafond (22), au plan-
cher (20) et à l’au moins une paroi latérale (16), de
préférence par vissage.
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